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LIGNE DE LOT

RÉGLEMENTATION

URBANISME

AIRE DE CONSTRUCTION 0.25 MAXIMUM CONFORME

MARGE DE RECUL AVANT

HAUTEUR CONFORME

CONFORME

LATÉRALE

12.5 m

7.5 m

ARRIÈRE

7.5 m

MINIMUM

MAXIMUM

4 m

9 m

NOMBRE D'ÉTAGE 2 ÉTAGES

NIVEAU 23.20

CRUE CENTENNALE

ANGLE DE 16° À PARTIR DE 3.20 m DE HAUT
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VIDE SANITAIRE

NOTES GÉNÉRALES D'INTERVENTION

l'entrepreneur est responsable de coordonner tous les intervenants et sous-traitants. lors de

contradictions ou omissions entre différents corps de métier, l'entrepreneur est responsable de

coordonner les travaux connexes inlcus à la portée générale des travaux, les exigences les plus

élevées s'appliquent.

l'entrepreneur est resonsable de protéger l'ouvrage contre tout dommages résultant des travaux et

contre tout dommages causé par les intempéries. l'entrepreneur devra protéger les accès en tout

temps, installer des abris  contre les chutes de matériaux et la propagation de poussières.  la sécurité

du public ne doit en aucun cas être compromise.

lorsque les travaux dépendent des conditions de chantier, les ouvriers sont tenu de compléter les

ouvrages selon les règles de l'art de leur métier et à la satisfaction des professionnels. tous les

travaux doivent se conformer aux codes de construction et réglements en vigueur.

l'entrepreneur et les sous-traitants doivent valider les conditions existantes (dimensions, niveaux,

compositions et autres) avant de procéder aux travaux.

les notes typiques s'appliquent à tous les éléments décrits et doivent être inlcus à la porté des travaux.

se référer au devis pour la descriptions détaillés des méthodes et matériaux de construction.

le terme démanteler : indique que l'entrepreneur est responsable de démolir l'ouvrage avec soin et par

étapes sans causer de dommages.

Éléments à démanteler avec soin et par étapes.

Se référer aux compositions typ.

Éléments à conserver en place :

Conserver et protéger pendant les travaux.

Éléments à démanteler pour restauration :

Démanteler avec soin et par étapes.

Entreposer avec soin en vue d'une restauration.

Voir détails.

Éléments à démanteler  en vue d'une réinstallation tel quel :

Démanteler avec soin et par étapes.

Entreposer avec soin en vue d'une reinstallation.

Excavation au pourtour des fondations :

Excaver au pourtour du bâtiment afin de révèler les murs de fondation.

Démanteler le plancher de la galerie.

Maintenir les colonnes et la toiture de la galerie.

Revètement extérieur à démanteler :

Voir compositions typ.

Revètement intérieur à démanteler :

Voir compositions typ.

Cloison intérieure à démanteler :

Voir compositions typ.

Plancher de la galerie à démanteler :

Voir compositions typ.

Plancher du rez-de-chaussée à démanteler :

Voir compositions typ.

Plancher de l'étage à démanteler :

Voir compositions typ.

Soffite extérieur à démanteler :

Voir compositions typ.

Plafond du RDC à démanteler :

Voir compositions typ.

Toiture en bardeaux d'asphalte :

Démanteler le revètement en bardeaux jusqu'au pontage d'origine.

DÉMOLITION - NOTES TYPIQUES

RESTAURATION DE LA PARTIE ANCIENNE - NOTES TYPIQUES

Rejointoiement du mur de fondation :

Rejointoyer les joints ouverts ou fissurés de la maçonnerie à l'intérieur et à l'extérieur selon les

indications aux plans. minimum de 76 mm de rofondeur.

nettoyer toute trace d'isolant giclé

Voir le type de mortier spécifié au devis.

Superficie de rejointoiement : 100% du mur de fondation intérieur et extérieur.

Restauration de la cheminée :

Rejointoyer les joints ouverts ou fissurés de la maçonnerie selon les  indications aux plans. minimum

de 76 mm de rofondeur.

Nouveau solin.

Voir le type de mortier spécifié au devis.

Superficie de rejointoiement : 100% de la cheminée

Nouveau crépi :

Voir compositions typ.

Prévoir un remplacement des madriers en bois pourris : 10%

D1

D2

D3

M1-D

M1

M3-D

P2-D

EXTÉRIEUR:

T

Élément à démolir

Élément existant à conserver

Zone de nettoyage ponctuel

Nouvelle toiture :

Voir compositions typ.

Moellons

Éléments de bois à restaurer et à conserver :

Protéger  les moulures de bois existantes pendant  les travaux.

Démonter et remonter avec soin les parties indiquées en élévation pour permettre le remplacement

de la brique en arrière.

Éléments en bois des moulures extérieures

sabler / décaper en profondeur.

Nouveau fini peint, couleur exacte à valider avec l'architecte.

Remplacement prévu : 30% des pièces.

Nouvel élément en bois :

xx

B1

Plafond, mur en gypse

Plancher en céramique

D8

M2

B2

F

Fenêtre à restaurer et nouvelles fenêtres :

Voir tableau des fenêtres.

Voir détails typ.

.

M3

Nouveau plancher :

Voir compositions typ.

P

Nouveau soffite :

Voir compositions typ.

Nouveau plafond :

Voir compositions typ.

Ragréage du plafond, partie ancienne :

Voir compositions typ.

S1

AGRANDISSEMENT ET INTÉRIEURS - NOTES TYPIQUES

LÉGENDE GÉNÉRALE

Plancher en bois franc

Plancher en tapis

Item au plafond

Cloison

Nouvelle portion de bâtiment :

Voir plans, coupes, élévations et détails typ.

N

P1-D

P3-D

S1-D
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NOTES GÉNÉRALES D'INTERVENTION

l'entrepreneur est responsable de coordonner tous les intervenants et sous-traitants. lors de

contradictions ou omissions entre différents corps de métier, l'entrepreneur est responsable de

coordonner les travaux connexes inlcus à la portée générale des travaux, les exigences les plus

élevées s'appliquent.

l'entrepreneur est resonsable de protéger l'ouvrage contre tout dommages résultant des travaux et

contre tout dommages causé par les intempéries. l'entrepreneur devra protéger les accès en tout

temps, installer des abris  contre les chutes de matériaux et la propagation de poussières.  la sécurité

du public ne doit en aucun cas être compromise.

lorsque les travaux dépendent des conditions de chantier, les ouvriers sont tenu de compléter les

ouvrages selon les règles de l'art de leur métier et à la satisfaction des professionnels. tous les

travaux doivent se conformer aux codes de construction et réglements en vigueur.

l'entrepreneur et les sous-traitants doivent valider les conditions existantes (dimensions, niveaux,

compositions et autres) avant de procéder aux travaux.

les notes typiques s'appliquent à tous les éléments décrits et doivent être inlcus à la porté des travaux.

se référer au devis pour la descriptions détaillés des méthodes et matériaux de construction.

le terme démanteler : indique que l'entrepreneur est responsable de démolir l'ouvrage avec soin et par

étapes sans causer de dommages.

Éléments à démanteler avec soin et par étapes.

Se référer aux compositions typ.

Éléments à conserver en place :

Conserver et protéger pendant les travaux.

Éléments à démanteler pour restauration :

Démanteler avec soin et par étapes.

Entreposer avec soin en vue d'une restauration.

Voir détails.

Éléments à démanteler  en vue d'une réinstallation tel quel :

Démanteler avec soin et par étapes.

Entreposer avec soin en vue d'une reinstallation.

Excavation au pourtour des fondations :

Excaver au pourtour du bâtiment afin de révèler les murs de fondation.

Démanteler le plancher de la galerie.

Maintenir les colonnes et la toiture de la galerie.

Revètement extérieur à démanteler :

Voir compositions typ.

Revètement intérieur à démanteler :

Voir compositions typ.

Cloison intérieure à démanteler :

Voir compositions typ.

Plancher de la galerie à démanteler :

Voir compositions typ.

Plancher du rez-de-chaussée à démanteler :

Voir compositions typ.

Plancher de l'étage à démanteler :

Voir compositions typ.

Soffite extérieur à démanteler :

Voir compositions typ.

Plafond du RDC à démanteler :

Voir compositions typ.

Toiture en bardeaux d'asphalte :

Démanteler le revètement en bardeaux jusqu'au pontage d'origine.

DÉMOLITION - NOTES TYPIQUES

RESTAURATION DE LA PARTIE ANCIENNE - NOTES TYPIQUES

Rejointoiement du mur de fondation :

Rejointoyer les joints ouverts ou fissurés de la maçonnerie à l'intérieur et à l'extérieur selon les

indications aux plans. minimum de 76 mm de rofondeur.

nettoyer toute trace d'isolant giclé

Voir le type de mortier spécifié au devis.

Superficie de rejointoiement : 100% du mur de fondation intérieur et extérieur.

Restauration de la cheminée :

Rejointoyer les joints ouverts ou fissurés de la maçonnerie selon les  indications aux plans. minimum

de 76 mm de rofondeur.

Nouveau solin.

Voir le type de mortier spécifié au devis.

Superficie de rejointoiement : 100% de la cheminée

Nouveau crépi :

Voir compositions typ.

Prévoir un remplacement des madriers en bois pourris : 10%

D1

D2

D3

M1-D

M1

M3-D

P2-D

EXTÉRIEUR:

T

Élément à démolir

Élément existant à conserver

Zone de nettoyage ponctuel

Nouvelle toiture :

Voir compositions typ.

Moellons

Éléments de bois à restaurer et à conserver :

Protéger  les moulures de bois existantes pendant  les travaux.

Démonter et remonter avec soin les parties indiquées en élévation pour permettre le remplacement

de la brique en arrière.

Éléments en bois des moulures extérieures

sabler / décaper en profondeur.

Nouveau fini peint, couleur exacte à valider avec l'architecte.

Remplacement prévu : 30% des pièces.

Nouvel élément en bois :

xx

B1

Plafond, mur en gypse

Plancher en céramique

D8

M2

B2

F

Fenêtre à restaurer et nouvelles fenêtres :

Voir tableau des fenêtres.

Voir détails typ.

.

M3

Nouveau plancher :

Voir compositions typ.

P

Nouveau soffite :

Voir compositions typ.

Nouveau plafond :

Voir compositions typ.

Ragréage du plafond, partie ancienne :

Voir compositions typ.

S1

AGRANDISSEMENT ET INTÉRIEURS - NOTES TYPIQUES

LÉGENDE GÉNÉRALE

Plancher en bois franc

Plancher en tapis

Item au plafond

Cloison

Nouvelle portion de bâtiment :

Voir plans, coupes, élévations et détails typ.
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NOTES GÉNÉRALES D'INTERVENTION

l'entrepreneur est responsable de coordonner tous les intervenants et sous-traitants. lors de

contradictions ou omissions entre différents corps de métier, l'entrepreneur est responsable de

coordonner les travaux connexes inlcus à la portée générale des travaux, les exigences les plus

élevées s'appliquent.

l'entrepreneur est resonsable de protéger l'ouvrage contre tout dommages résultant des travaux et

contre tout dommages causé par les intempéries. l'entrepreneur devra protéger les accès en tout

temps, installer des abris  contre les chutes de matériaux et la propagation de poussières.  la sécurité

du public ne doit en aucun cas être compromise.

lorsque les travaux dépendent des conditions de chantier, les ouvriers sont tenu de compléter les

ouvrages selon les règles de l'art de leur métier et à la satisfaction des professionnels. tous les

travaux doivent se conformer aux codes de construction et réglements en vigueur.

l'entrepreneur et les sous-traitants doivent valider les conditions existantes (dimensions, niveaux,

compositions et autres) avant de procéder aux travaux.

les notes typiques s'appliquent à tous les éléments décrits et doivent être inlcus à la porté des travaux.

se référer au devis pour la descriptions détaillés des méthodes et matériaux de construction.

le terme démanteler : indique que l'entrepreneur est responsable de démolir l'ouvrage avec soin et par

étapes sans causer de dommages.

Éléments à démanteler avec soin et par étapes.

Se référer aux compositions typ.

Éléments à conserver en place :

Conserver et protéger pendant les travaux.

Éléments à démanteler pour restauration :

Démanteler avec soin et par étapes.

Entreposer avec soin en vue d'une restauration.

Voir détails.

Éléments à démanteler  en vue d'une réinstallation tel quel :

Démanteler avec soin et par étapes.

Entreposer avec soin en vue d'une reinstallation.

Excavation au pourtour des fondations :

Excaver au pourtour du bâtiment afin de révèler les murs de fondation.

Démanteler le plancher de la galerie.

Maintenir les colonnes et la toiture de la galerie.

Revètement extérieur à démanteler :

Voir compositions typ.

Revètement intérieur à démanteler :

Voir compositions typ.

Cloison intérieure à démanteler :

Voir compositions typ.

Plancher de la galerie à démanteler :

Voir compositions typ.

Plancher du rez-de-chaussée à démanteler :

Voir compositions typ.

Plancher de l'étage à démanteler :

Voir compositions typ.

Soffite extérieur à démanteler :

Voir compositions typ.

Plafond du RDC à démanteler :

Voir compositions typ.

Toiture en bardeaux d'asphalte :

Démanteler le revètement en bardeaux jusqu'au pontage d'origine.

DÉMOLITION - NOTES TYPIQUES

RESTAURATION DE LA PARTIE ANCIENNE - NOTES TYPIQUES

Rejointoiement du mur de fondation :

Rejointoyer les joints ouverts ou fissurés de la maçonnerie à l'intérieur et à l'extérieur selon les

indications aux plans. minimum de 76 mm de rofondeur.

nettoyer toute trace d'isolant giclé

Voir le type de mortier spécifié au devis.

Superficie de rejointoiement : 100% du mur de fondation intérieur et extérieur.

Restauration de la cheminée :

Rejointoyer les joints ouverts ou fissurés de la maçonnerie selon les  indications aux plans. minimum

de 76 mm de rofondeur.

Nouveau solin.

Voir le type de mortier spécifié au devis.

Superficie de rejointoiement : 100% de la cheminée

Nouveau crépi :

Voir compositions typ.

Prévoir un remplacement des madriers en bois pourris : 10%

D1

D2

D3

M1-D

M1

M3-D

P2-D

EXTÉRIEUR:

T

Élément à démolir

Élément existant à conserver

Zone de nettoyage ponctuel

Nouvelle toiture :

Voir compositions typ.

Moellons

Éléments de bois à restaurer et à conserver :

Protéger  les moulures de bois existantes pendant  les travaux.

Démonter et remonter avec soin les parties indiquées en élévation pour permettre le remplacement

de la brique en arrière.

Éléments en bois des moulures extérieures

sabler / décaper en profondeur.

Nouveau fini peint, couleur exacte à valider avec l'architecte.

Remplacement prévu : 30% des pièces.

Nouvel élément en bois :

xx

B1

Plafond, mur en gypse

Plancher en céramique

D8

M2

B2

F

Fenêtre à restaurer et nouvelles fenêtres :

Voir tableau des fenêtres.

Voir détails typ.

.

M3

Nouveau plancher :

Voir compositions typ.

P

Nouveau soffite :

Voir compositions typ.

Nouveau plafond :

Voir compositions typ.

Ragréage du plafond, partie ancienne :

Voir compositions typ.
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LÉGENDE GÉNÉRALE

Plancher en bois franc

Plancher en tapis

Item au plafond

Cloison

Nouvelle portion de bâtiment :

Voir plans, coupes, élévations et détails typ.

N
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P3-D

S1-D

S2-D
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T1-D
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NOTES GÉNÉRALES D'INTERVENTION

l'entrepreneur est responsable de coordonner tous les intervenants et sous-traitants. lors de

contradictions ou omissions entre différents corps de métier, l'entrepreneur est responsable de

coordonner les travaux connexes inlcus à la portée générale des travaux, les exigences les plus

élevées s'appliquent.

l'entrepreneur est resonsable de protéger l'ouvrage contre tout dommages résultant des travaux et

contre tout dommages causé par les intempéries. l'entrepreneur devra protéger les accès en tout

temps, installer des abris  contre les chutes de matériaux et la propagation de poussières.  la sécurité

du public ne doit en aucun cas être compromise.

lorsque les travaux dépendent des conditions de chantier, les ouvriers sont tenu de compléter les

ouvrages selon les règles de l'art de leur métier et à la satisfaction des professionnels. tous les

travaux doivent se conformer aux codes de construction et réglements en vigueur.

l'entrepreneur et les sous-traitants doivent valider les conditions existantes (dimensions, niveaux,

compositions et autres) avant de procéder aux travaux.

les notes typiques s'appliquent à tous les éléments décrits et doivent être inlcus à la porté des travaux.

se référer au devis pour la descriptions détaillés des méthodes et matériaux de construction.

le terme démanteler : indique que l'entrepreneur est responsable de démolir l'ouvrage avec soin et par

étapes sans causer de dommages.

Éléments à démanteler avec soin et par étapes.

Se référer aux compositions typ.

Éléments à conserver en place :

Conserver et protéger pendant les travaux.

Éléments à démanteler pour restauration :

Démanteler avec soin et par étapes.

Entreposer avec soin en vue d'une restauration.

Voir détails.

Éléments à démanteler  en vue d'une réinstallation tel quel :

Démanteler avec soin et par étapes.

Entreposer avec soin en vue d'une reinstallation.

Excavation au pourtour des fondations :

Excaver au pourtour du bâtiment afin de révèler les murs de fondation.

Démanteler le plancher de la galerie.

Maintenir les colonnes et la toiture de la galerie.

Revètement extérieur à démanteler :

Voir compositions typ.

Revètement intérieur à démanteler :

Voir compositions typ.

Cloison intérieure à démanteler :

Voir compositions typ.

Plancher de la galerie à démanteler :

Voir compositions typ.

Plancher du rez-de-chaussée à démanteler :

Voir compositions typ.

Plancher de l'étage à démanteler :

Voir compositions typ.

Soffite extérieur à démanteler :

Voir compositions typ.

Plafond du RDC à démanteler :

Voir compositions typ.

Toiture en bardeaux d'asphalte :

Démanteler le revètement en bardeaux jusqu'au pontage d'origine.

DÉMOLITION - NOTES TYPIQUES

RESTAURATION DE LA PARTIE ANCIENNE - NOTES TYPIQUES

Rejointoiement du mur de fondation :

Rejointoyer les joints ouverts ou fissurés de la maçonnerie à l'intérieur et à l'extérieur selon les

indications aux plans. minimum de 76 mm de rofondeur.

nettoyer toute trace d'isolant giclé

Voir le type de mortier spécifié au devis.

Superficie de rejointoiement : 100% du mur de fondation intérieur et extérieur.

Restauration de la cheminée :

Rejointoyer les joints ouverts ou fissurés de la maçonnerie selon les  indications aux plans. minimum

de 76 mm de rofondeur.

Nouveau solin.

Voir le type de mortier spécifié au devis.

Superficie de rejointoiement : 100% de la cheminée

Nouveau crépi :

Voir compositions typ.

Prévoir un remplacement des madriers en bois pourris : 10%

D1

D2

D3

M1-D

M1

M3-D

P2-D

EXTÉRIEUR:

T

Élément à démolir

Élément existant à conserver

Zone de nettoyage ponctuel

Nouvelle toiture :

Voir compositions typ.

Moellons

Éléments de bois à restaurer et à conserver :

Protéger  les moulures de bois existantes pendant  les travaux.

Démonter et remonter avec soin les parties indiquées en élévation pour permettre le remplacement

de la brique en arrière.

Éléments en bois des moulures extérieures

sabler / décaper en profondeur.

Nouveau fini peint, couleur exacte à valider avec l'architecte.

Remplacement prévu : 30% des pièces.

Nouvel élément en bois :

xx

B1

Plafond, mur en gypse

Plancher en céramique

D8

M2

B2

F

Fenêtre à restaurer et nouvelles fenêtres :

Voir tableau des fenêtres.

Voir détails typ.

.

M3

Nouveau plancher :

Voir compositions typ.

P

Nouveau soffite :

Voir compositions typ.

Nouveau plafond :

Voir compositions typ.

Ragréage du plafond, partie ancienne :

Voir compositions typ.

S1

AGRANDISSEMENT ET INTÉRIEURS - NOTES TYPIQUES

LÉGENDE GÉNÉRALE

Plancher en bois franc

Plancher en tapis

Item au plafond

Cloison

Nouvelle portion de bâtiment :

Voir plans, coupes, élévations et détails typ.

N
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NOTES GÉNÉRALES D'INTERVENTION

l'entrepreneur est responsable de coordonner tous les intervenants et sous-traitants. lors de

contradictions ou omissions entre différents corps de métier, l'entrepreneur est responsable de

coordonner les travaux connexes inlcus à la portée générale des travaux, les exigences les plus

élevées s'appliquent.

l'entrepreneur est resonsable de protéger l'ouvrage contre tout dommages résultant des travaux et

contre tout dommages causé par les intempéries. l'entrepreneur devra protéger les accès en tout

temps, installer des abris  contre les chutes de matériaux et la propagation de poussières.  la sécurité

du public ne doit en aucun cas être compromise.

lorsque les travaux dépendent des conditions de chantier, les ouvriers sont tenu de compléter les

ouvrages selon les règles de l'art de leur métier et à la satisfaction des professionnels. tous les

travaux doivent se conformer aux codes de construction et réglements en vigueur.

l'entrepreneur et les sous-traitants doivent valider les conditions existantes (dimensions, niveaux,

compositions et autres) avant de procéder aux travaux.

les notes typiques s'appliquent à tous les éléments décrits et doivent être inlcus à la porté des travaux.

se référer au devis pour la descriptions détaillés des méthodes et matériaux de construction.

le terme démanteler : indique que l'entrepreneur est responsable de démolir l'ouvrage avec soin et par

étapes sans causer de dommages.

Éléments à démanteler avec soin et par étapes.

Se référer aux compositions typ.

Éléments à conserver en place :

Conserver et protéger pendant les travaux.

Éléments à démanteler pour restauration :

Démanteler avec soin et par étapes.

Entreposer avec soin en vue d'une restauration.

Voir détails.

Éléments à démanteler  en vue d'une réinstallation tel quel :

Démanteler avec soin et par étapes.

Entreposer avec soin en vue d'une reinstallation.

Excavation au pourtour des fondations :

Excaver au pourtour du bâtiment afin de révèler les murs de fondation.

Démanteler le plancher de la galerie.

Maintenir les colonnes et la toiture de la galerie.

Revètement extérieur à démanteler :

Voir compositions typ.

Revètement intérieur à démanteler :

Voir compositions typ.

Cloison intérieure à démanteler :

Voir compositions typ.

Plancher de la galerie à démanteler :

Voir compositions typ.

Plancher du rez-de-chaussée à démanteler :

Voir compositions typ.

Plancher de l'étage à démanteler :

Voir compositions typ.

Soffite extérieur à démanteler :

Voir compositions typ.

Plafond du RDC à démanteler :

Voir compositions typ.

Toiture en bardeaux d'asphalte :

Démanteler le revètement en bardeaux jusqu'au pontage d'origine.

DÉMOLITION - NOTES TYPIQUES

RESTAURATION DE LA PARTIE ANCIENNE - NOTES TYPIQUES

Rejointoiement du mur de fondation :

Rejointoyer les joints ouverts ou fissurés de la maçonnerie à l'intérieur et à l'extérieur selon les

indications aux plans. minimum de 76 mm de rofondeur.

nettoyer toute trace d'isolant giclé

Voir le type de mortier spécifié au devis.

Superficie de rejointoiement : 100% du mur de fondation intérieur et extérieur.

Restauration de la cheminée :

Rejointoyer les joints ouverts ou fissurés de la maçonnerie selon les  indications aux plans. minimum

de 76 mm de rofondeur.

Nouveau solin.

Voir le type de mortier spécifié au devis.

Superficie de rejointoiement : 100% de la cheminée

Nouveau crépi :

Voir compositions typ.

Prévoir un remplacement des madriers en bois pourris : 10%

D1

D2

D3

M1-D

M1

M3-D

P2-D

EXTÉRIEUR:

T

Élément à démolir

Élément existant à conserver

Zone de nettoyage ponctuel

Nouvelle toiture :

Voir compositions typ.

Moellons

Éléments de bois à restaurer et à conserver :

Protéger  les moulures de bois existantes pendant  les travaux.

Démonter et remonter avec soin les parties indiquées en élévation pour permettre le remplacement

de la brique en arrière.

Éléments en bois des moulures extérieures

sabler / décaper en profondeur.

Nouveau fini peint, couleur exacte à valider avec l'architecte.

Remplacement prévu : 30% des pièces.

Nouvel élément en bois :

xx

B1

Plafond, mur en gypse

Plancher en céramique

D8

M2

B2

F

Fenêtre à restaurer et nouvelles fenêtres :

Voir tableau des fenêtres.

Voir détails typ.

.

M3

Nouveau plancher :

Voir compositions typ.

P

Nouveau soffite :

Voir compositions typ.

Nouveau plafond :

Voir compositions typ.

Ragréage du plafond, partie ancienne :

Voir compositions typ.
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AGRANDISSEMENT ET INTÉRIEURS - NOTES TYPIQUES

LÉGENDE GÉNÉRALE

Plancher en bois franc

Plancher en tapis

Item au plafond

Cloison

Nouvelle portion de bâtiment :
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N

P1-D

P3-D

S1-D

S2-D

C1-D

C2-D

T1-D

S2

S3

01

-

PLAN SOUS-SOL - CONSTRUCTION

1:50

E

F

G

H

i

2.1 3.9

ASCENCEUR

AU DESSUS

TYP.

TYP.

M1-A

M1-B

E.H.

VIDE SANITAIRE

Plan clé

DescriptionDateNo

Sceau

Init.

Client

Architecture

Génie

No du projet

Nom du projet

Titre du dessin

Échelle

Date

Dessiné par

Vérifié par

Affleck de la Riva, Architectes
1450, rue City-Councillors,  suite 230,
Montréal,  Québec   H3A 2E6
Téléphone: (514) 861-0133
Télécopieur: (514) 861-5776
Courriel: studio@affleckdelariva.com

-

AGRANDISSEMENT ET
RÉNOVATION DE L'HÔTEL
DE VILLE DE BAIE-D'URFÉ

19-16

Fichier

Dessin no.

N

E

 
P

A

S

 
U

T

I
L

I
S

E

R

P

O

U

R

C

O

N

S

T

R

U

C

T

I
O

N

a110 - plans construction.dwg

Friday, May 28, 2021

CG - LC - MK

VILLE DE BAIE-D'URFÉ

300 rue Surrey Baie-d'Urfé, QC H9X 2E7

Rue L
akeshore

Lac Saint-Louis

1 ÉMIS POUR APPROBATION C.G.2021.05.13

2

PLANS ET DEVIS 50%

M.K.2021.05.28

EXP
1001 Boulevard de Maisonneuve O., Bureau 800B
Montréal,  Québec   H3A 3C8
Téléphone: (514) 931-1080

PLANS - CONSTRUCTION

A-110



1 2 3 4 5

B

C

D

A

NOTES GÉNÉRALES D'INTERVENTION

l'entrepreneur est responsable de coordonner tous les intervenants et sous-traitants. lors de

contradictions ou omissions entre différents corps de métier, l'entrepreneur est responsable de

coordonner les travaux connexes inlcus à la portée générale des travaux, les exigences les plus

élevées s'appliquent.

l'entrepreneur est resonsable de protéger l'ouvrage contre tout dommages résultant des travaux et

contre tout dommages causé par les intempéries. l'entrepreneur devra protéger les accès en tout

temps, installer des abris  contre les chutes de matériaux et la propagation de poussières.  la sécurité

du public ne doit en aucun cas être compromise.

lorsque les travaux dépendent des conditions de chantier, les ouvriers sont tenu de compléter les

ouvrages selon les règles de l'art de leur métier et à la satisfaction des professionnels. tous les

travaux doivent se conformer aux codes de construction et réglements en vigueur.

l'entrepreneur et les sous-traitants doivent valider les conditions existantes (dimensions, niveaux,

compositions et autres) avant de procéder aux travaux.

les notes typiques s'appliquent à tous les éléments décrits et doivent être inlcus à la porté des travaux.

se référer au devis pour la descriptions détaillés des méthodes et matériaux de construction.

le terme démanteler : indique que l'entrepreneur est responsable de démolir l'ouvrage avec soin et par

étapes sans causer de dommages.

Éléments à démanteler avec soin et par étapes.

Se référer aux compositions typ.

Éléments à conserver en place :

Conserver et protéger pendant les travaux.

Éléments à démanteler pour restauration :

Démanteler avec soin et par étapes.

Entreposer avec soin en vue d'une restauration.

Voir détails.

Éléments à démanteler  en vue d'une réinstallation tel quel :

Démanteler avec soin et par étapes.

Entreposer avec soin en vue d'une reinstallation.

Excavation au pourtour des fondations :

Excaver au pourtour du bâtiment afin de révèler les murs de fondation.

Démanteler le plancher de la galerie.

Maintenir les colonnes et la toiture de la galerie.

Revètement extérieur à démanteler :

Voir compositions typ.

Revètement intérieur à démanteler :

Voir compositions typ.

Cloison intérieure à démanteler :

Voir compositions typ.

Plancher de la galerie à démanteler :

Voir compositions typ.

Plancher du rez-de-chaussée à démanteler :

Voir compositions typ.

Plancher de l'étage à démanteler :

Voir compositions typ.

Soffite extérieur à démanteler :

Voir compositions typ.

Plafond du RDC à démanteler :

Voir compositions typ.

Toiture en bardeaux d'asphalte :

Démanteler le revètement en bardeaux jusqu'au pontage d'origine.

DÉMOLITION - NOTES TYPIQUES

RESTAURATION DE LA PARTIE ANCIENNE - NOTES TYPIQUES

Rejointoiement du mur de fondation :

Rejointoyer les joints ouverts ou fissurés de la maçonnerie à l'intérieur et à l'extérieur selon les

indications aux plans. minimum de 76 mm de rofondeur.

nettoyer toute trace d'isolant giclé

Voir le type de mortier spécifié au devis.

Superficie de rejointoiement : 100% du mur de fondation intérieur et extérieur.

Restauration de la cheminée :

Rejointoyer les joints ouverts ou fissurés de la maçonnerie selon les  indications aux plans. minimum

de 76 mm de rofondeur.

Nouveau solin.

Voir le type de mortier spécifié au devis.

Superficie de rejointoiement : 100% de la cheminée

Nouveau crépi :

Voir compositions typ.

Prévoir un remplacement des madriers en bois pourris : 10%

D1

D2

D3

M1-D

M1

M3-D

P2-D

EXTÉRIEUR:

T

Élément à démolir

Élément existant à conserver

Zone de nettoyage ponctuel

Nouvelle toiture :

Voir compositions typ.

Moellons

Éléments de bois à restaurer et à conserver :

Protéger  les moulures de bois existantes pendant  les travaux.

Démonter et remonter avec soin les parties indiquées en élévation pour permettre le remplacement

de la brique en arrière.

Éléments en bois des moulures extérieures

sabler / décaper en profondeur.

Nouveau fini peint, couleur exacte à valider avec l'architecte.

Remplacement prévu : 30% des pièces.

Nouvel élément en bois :

xx

B1

Plafond, mur en gypse

Plancher en céramique

D8

M2

B2

F

Fenêtre à restaurer et nouvelles fenêtres :

Voir tableau des fenêtres.

Voir détails typ.

.

M3

Nouveau plancher :

Voir compositions typ.

P

Nouveau soffite :

Voir compositions typ.

Nouveau plafond :

Voir compositions typ.

Ragréage du plafond, partie ancienne :

Voir compositions typ.

S1

AGRANDISSEMENT ET INTÉRIEURS - NOTES TYPIQUES

LÉGENDE GÉNÉRALE

Plancher en bois franc

Plancher en tapis

Item au plafond

Cloison

Nouvelle portion de bâtiment :

Voir plans, coupes, élévations et détails typ.

N
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NOTES GÉNÉRALES D'INTERVENTION

l'entrepreneur est responsable de coordonner tous les intervenants et sous-traitants. lors de

contradictions ou omissions entre différents corps de métier, l'entrepreneur est responsable de

coordonner les travaux connexes inlcus à la portée générale des travaux, les exigences les plus

élevées s'appliquent.

l'entrepreneur est resonsable de protéger l'ouvrage contre tout dommages résultant des travaux et

contre tout dommages causé par les intempéries. l'entrepreneur devra protéger les accès en tout

temps, installer des abris  contre les chutes de matériaux et la propagation de poussières.  la sécurité

du public ne doit en aucun cas être compromise.

lorsque les travaux dépendent des conditions de chantier, les ouvriers sont tenu de compléter les

ouvrages selon les règles de l'art de leur métier et à la satisfaction des professionnels. tous les

travaux doivent se conformer aux codes de construction et réglements en vigueur.

l'entrepreneur et les sous-traitants doivent valider les conditions existantes (dimensions, niveaux,

compositions et autres) avant de procéder aux travaux.

les notes typiques s'appliquent à tous les éléments décrits et doivent être inlcus à la porté des travaux.

se référer au devis pour la descriptions détaillés des méthodes et matériaux de construction.

le terme démanteler : indique que l'entrepreneur est responsable de démolir l'ouvrage avec soin et par

étapes sans causer de dommages.

Éléments à démanteler avec soin et par étapes.

Se référer aux compositions typ.

Éléments à conserver en place :

Conserver et protéger pendant les travaux.

Éléments à démanteler pour restauration :

Démanteler avec soin et par étapes.

Entreposer avec soin en vue d'une restauration.

Voir détails.

Éléments à démanteler  en vue d'une réinstallation tel quel :

Démanteler avec soin et par étapes.

Entreposer avec soin en vue d'une reinstallation.

Excavation au pourtour des fondations :

Excaver au pourtour du bâtiment afin de révèler les murs de fondation.

Démanteler le plancher de la galerie.

Maintenir les colonnes et la toiture de la galerie.

Revètement extérieur à démanteler :

Voir compositions typ.

Revètement intérieur à démanteler :

Voir compositions typ.

Cloison intérieure à démanteler :

Voir compositions typ.

Plancher de la galerie à démanteler :

Voir compositions typ.

Plancher du rez-de-chaussée à démanteler :

Voir compositions typ.

Plancher de l'étage à démanteler :

Voir compositions typ.

Soffite extérieur à démanteler :

Voir compositions typ.

Plafond du RDC à démanteler :

Voir compositions typ.

Toiture en bardeaux d'asphalte :

Démanteler le revètement en bardeaux jusqu'au pontage d'origine.

DÉMOLITION - NOTES TYPIQUES

RESTAURATION DE LA PARTIE ANCIENNE - NOTES TYPIQUES

Rejointoiement du mur de fondation :

Rejointoyer les joints ouverts ou fissurés de la maçonnerie à l'intérieur et à l'extérieur selon les

indications aux plans. minimum de 76 mm de rofondeur.

nettoyer toute trace d'isolant giclé

Voir le type de mortier spécifié au devis.

Superficie de rejointoiement : 100% du mur de fondation intérieur et extérieur.

Restauration de la cheminée :

Rejointoyer les joints ouverts ou fissurés de la maçonnerie selon les  indications aux plans. minimum

de 76 mm de rofondeur.

Nouveau solin.

Voir le type de mortier spécifié au devis.

Superficie de rejointoiement : 100% de la cheminée

Nouveau crépi :

Voir compositions typ.

Prévoir un remplacement des madriers en bois pourris : 10%

D1

D2

D3

M1-D

M1

M3-D

P2-D

EXTÉRIEUR:

T

Élément à démolir

Élément existant à conserver

Zone de nettoyage ponctuel

Nouvelle toiture :

Voir compositions typ.

Moellons

Éléments de bois à restaurer et à conserver :

Protéger  les moulures de bois existantes pendant  les travaux.

Démonter et remonter avec soin les parties indiquées en élévation pour permettre le remplacement

de la brique en arrière.

Éléments en bois des moulures extérieures

sabler / décaper en profondeur.

Nouveau fini peint, couleur exacte à valider avec l'architecte.

Remplacement prévu : 30% des pièces.

Nouvel élément en bois :

xx

B1

Plafond, mur en gypse

Plancher en céramique

D8

M2

B2

F

Fenêtre à restaurer et nouvelles fenêtres :

Voir tableau des fenêtres.

Voir détails typ.

.

M3

Nouveau plancher :

Voir compositions typ.

P

Nouveau soffite :

Voir compositions typ.

Nouveau plafond :

Voir compositions typ.

Ragréage du plafond, partie ancienne :

Voir compositions typ.
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AGRANDISSEMENT ET INTÉRIEURS - NOTES TYPIQUES

LÉGENDE GÉNÉRALE

Plancher en bois franc

Plancher en tapis

Item au plafond

Cloison

Nouvelle portion de bâtiment :

Voir plans, coupes, élévations et détails typ.

N

P1-D

P3-D

S1-D

S2-D

C1-D

C2-D

T1-D

S2

S3
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NOTES GÉNÉRALES D'INTERVENTION

l'entrepreneur est responsable de coordonner tous les intervenants et sous-traitants. lors de

contradictions ou omissions entre différents corps de métier, l'entrepreneur est responsable de

coordonner les travaux connexes inlcus à la portée générale des travaux, les exigences les plus

élevées s'appliquent.

l'entrepreneur est resonsable de protéger l'ouvrage contre tout dommages résultant des travaux et

contre tout dommages causé par les intempéries. l'entrepreneur devra protéger les accès en tout

temps, installer des abris  contre les chutes de matériaux et la propagation de poussières.  la sécurité

du public ne doit en aucun cas être compromise.

lorsque les travaux dépendent des conditions de chantier, les ouvriers sont tenu de compléter les

ouvrages selon les règles de l'art de leur métier et à la satisfaction des professionnels. tous les

travaux doivent se conformer aux codes de construction et réglements en vigueur.

l'entrepreneur et les sous-traitants doivent valider les conditions existantes (dimensions, niveaux,

compositions et autres) avant de procéder aux travaux.

les notes typiques s'appliquent à tous les éléments décrits et doivent être inlcus à la porté des travaux.

se référer au devis pour la descriptions détaillés des méthodes et matériaux de construction.

le terme démanteler : indique que l'entrepreneur est responsable de démolir l'ouvrage avec soin et par

étapes sans causer de dommages.

Éléments à démanteler avec soin et par étapes.

Se référer aux compositions typ.

Éléments à conserver en place :

Conserver et protéger pendant les travaux.

Éléments à démanteler pour restauration :

Démanteler avec soin et par étapes.

Entreposer avec soin en vue d'une restauration.

Voir détails.

Éléments à démanteler  en vue d'une réinstallation tel quel :

Démanteler avec soin et par étapes.

Entreposer avec soin en vue d'une reinstallation.

Excavation au pourtour des fondations :

Excaver au pourtour du bâtiment afin de révèler les murs de fondation.

Démanteler le plancher de la galerie.

Maintenir les colonnes et la toiture de la galerie.

Revètement extérieur à démanteler :

Voir compositions typ.

Revètement intérieur à démanteler :

Voir compositions typ.

Cloison intérieure à démanteler :

Voir compositions typ.

Plancher de la galerie à démanteler :

Voir compositions typ.

Plancher du rez-de-chaussée à démanteler :

Voir compositions typ.

Plancher de l'étage à démanteler :

Voir compositions typ.

Soffite extérieur à démanteler :

Voir compositions typ.

Plafond du RDC à démanteler :

Voir compositions typ.

Toiture en bardeaux d'asphalte :

Démanteler le revètement en bardeaux jusqu'au pontage d'origine.

DÉMOLITION - NOTES TYPIQUES

RESTAURATION DE LA PARTIE ANCIENNE - NOTES TYPIQUES

Rejointoiement du mur de fondation :

Rejointoyer les joints ouverts ou fissurés de la maçonnerie à l'intérieur et à l'extérieur selon les

indications aux plans. minimum de 76 mm de rofondeur.

nettoyer toute trace d'isolant giclé

Voir le type de mortier spécifié au devis.

Superficie de rejointoiement : 100% du mur de fondation intérieur et extérieur.

Restauration de la cheminée :

Rejointoyer les joints ouverts ou fissurés de la maçonnerie selon les  indications aux plans. minimum

de 76 mm de rofondeur.

Nouveau solin.

Voir le type de mortier spécifié au devis.

Superficie de rejointoiement : 100% de la cheminée

Nouveau crépi :

Voir compositions typ.

Prévoir un remplacement des madriers en bois pourris : 10%

D1

D2

D3

M1-D

M1

M3-D

P2-D

EXTÉRIEUR:

T

Élément à démolir

Élément existant à conserver

Zone de nettoyage ponctuel

Nouvelle toiture :

Voir compositions typ.

Moellons

Éléments de bois à restaurer et à conserver :

Protéger  les moulures de bois existantes pendant  les travaux.

Démonter et remonter avec soin les parties indiquées en élévation pour permettre le remplacement

de la brique en arrière.

Éléments en bois des moulures extérieures

sabler / décaper en profondeur.

Nouveau fini peint, couleur exacte à valider avec l'architecte.

Remplacement prévu : 30% des pièces.

Nouvel élément en bois :

xx

B1

Plafond, mur en gypse

Plancher en céramique

D8

M2

B2

F

Fenêtre à restaurer et nouvelles fenêtres :

Voir tableau des fenêtres.

Voir détails typ.

.

M3

Nouveau plancher :

Voir compositions typ.

P

Nouveau soffite :

Voir compositions typ.

Nouveau plafond :

Voir compositions typ.

Ragréage du plafond, partie ancienne :

Voir compositions typ.

S1

AGRANDISSEMENT ET INTÉRIEURS - NOTES TYPIQUES

LÉGENDE GÉNÉRALE

Plancher en bois franc

Plancher en tapis

Item au plafond

Cloison

Nouvelle portion de bâtiment :

Voir plans, coupes, élévations et détails typ.

N

P1-D

P3-D

S1-D

S2-D

C1-D

C2-D

T1-D

S2
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NOTES GÉNÉRALES D'INTERVENTION

l'entrepreneur est responsable de coordonner tous les intervenants et sous-traitants. lors de

contradictions ou omissions entre différents corps de métier, l'entrepreneur est responsable de

coordonner les travaux connexes inlcus à la portée générale des travaux, les exigences les plus

élevées s'appliquent.

l'entrepreneur est resonsable de protéger l'ouvrage contre tout dommages résultant des travaux et

contre tout dommages causé par les intempéries. l'entrepreneur devra protéger les accès en tout

temps, installer des abris  contre les chutes de matériaux et la propagation de poussières.  la sécurité

du public ne doit en aucun cas être compromise.

lorsque les travaux dépendent des conditions de chantier, les ouvriers sont tenu de compléter les

ouvrages selon les règles de l'art de leur métier et à la satisfaction des professionnels. tous les

travaux doivent se conformer aux codes de construction et réglements en vigueur.

l'entrepreneur et les sous-traitants doivent valider les conditions existantes (dimensions, niveaux,

compositions et autres) avant de procéder aux travaux.

les notes typiques s'appliquent à tous les éléments décrits et doivent être inlcus à la porté des travaux.

se référer au devis pour la descriptions détaillés des méthodes et matériaux de construction.

le terme démanteler : indique que l'entrepreneur est responsable de démolir l'ouvrage avec soin et par

étapes sans causer de dommages.

Éléments à démanteler avec soin et par étapes.

Se référer aux compositions typ.

Éléments à conserver en place :

Conserver et protéger pendant les travaux.

Éléments à démanteler pour restauration :

Démanteler avec soin et par étapes.

Entreposer avec soin en vue d'une restauration.

Voir détails.

Éléments à démanteler  en vue d'une réinstallation tel quel :

Démanteler avec soin et par étapes.

Entreposer avec soin en vue d'une reinstallation.

Excavation au pourtour des fondations :

Excaver au pourtour du bâtiment afin de révèler les murs de fondation.

Démanteler le plancher de la galerie.

Maintenir les colonnes et la toiture de la galerie.

Revètement extérieur à démanteler :

Voir compositions typ.

Revètement intérieur à démanteler :

Voir compositions typ.

Cloison intérieure à démanteler :

Voir compositions typ.

Plancher de la galerie à démanteler :

Voir compositions typ.

Plancher du rez-de-chaussée à démanteler :

Voir compositions typ.

Plancher de l'étage à démanteler :

Voir compositions typ.

Soffite extérieur à démanteler :

Voir compositions typ.

Plafond du RDC à démanteler :

Voir compositions typ.

Toiture en bardeaux d'asphalte :

Démanteler le revètement en bardeaux jusqu'au pontage d'origine.

DÉMOLITION - NOTES TYPIQUES

RESTAURATION DE LA PARTIE ANCIENNE - NOTES TYPIQUES

Rejointoiement du mur de fondation :

Rejointoyer les joints ouverts ou fissurés de la maçonnerie à l'intérieur et à l'extérieur selon les

indications aux plans. minimum de 76 mm de rofondeur.

nettoyer toute trace d'isolant giclé

Voir le type de mortier spécifié au devis.

Superficie de rejointoiement : 100% du mur de fondation intérieur et extérieur.

Restauration de la cheminée :

Rejointoyer les joints ouverts ou fissurés de la maçonnerie selon les  indications aux plans. minimum

de 76 mm de rofondeur.

Nouveau solin.

Voir le type de mortier spécifié au devis.

Superficie de rejointoiement : 100% de la cheminée

Nouveau crépi :

Voir compositions typ.

Prévoir un remplacement des madriers en bois pourris : 10%

D1

D2

D3

M1-D

M1

M3-D

P2-D

EXTÉRIEUR:

T

Élément à démolir

Élément existant à conserver

Zone de nettoyage ponctuel

Nouvelle toiture :

Voir compositions typ.

Moellons

Éléments de bois à restaurer et à conserver :

Protéger  les moulures de bois existantes pendant  les travaux.

Démonter et remonter avec soin les parties indiquées en élévation pour permettre le remplacement

de la brique en arrière.

Éléments en bois des moulures extérieures

sabler / décaper en profondeur.

Nouveau fini peint, couleur exacte à valider avec l'architecte.

Remplacement prévu : 30% des pièces.

Nouvel élément en bois :

xx

B1

Plafond, mur en gypse

Plancher en céramique

D8

M2

B2

F

Fenêtre à restaurer et nouvelles fenêtres :

Voir tableau des fenêtres.

Voir détails typ.

.

M3

Nouveau plancher :

Voir compositions typ.

P

Nouveau soffite :

Voir compositions typ.

Nouveau plafond :

Voir compositions typ.

Ragréage du plafond, partie ancienne :

Voir compositions typ.
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Plancher en bois franc

Plancher en tapis

Item au plafond

Cloison

Nouvelle portion de bâtiment :

Voir plans, coupes, élévations et détails typ.

N

P1-D

P3-D

S1-D

S2-D

C1-D
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NOTES GÉNÉRALES D'INTERVENTION

l'entrepreneur est responsable de coordonner tous les intervenants et sous-traitants. lors de

contradictions ou omissions entre différents corps de métier, l'entrepreneur est responsable de

coordonner les travaux connexes inlcus à la portée générale des travaux, les exigences les plus

élevées s'appliquent.

l'entrepreneur est resonsable de protéger l'ouvrage contre tout dommages résultant des travaux et

contre tout dommages causé par les intempéries. l'entrepreneur devra protéger les accès en tout

temps, installer des abris  contre les chutes de matériaux et la propagation de poussières.  la sécurité

du public ne doit en aucun cas être compromise.

lorsque les travaux dépendent des conditions de chantier, les ouvriers sont tenu de compléter les

ouvrages selon les règles de l'art de leur métier et à la satisfaction des professionnels. tous les

travaux doivent se conformer aux codes de construction et réglements en vigueur.

l'entrepreneur et les sous-traitants doivent valider les conditions existantes (dimensions, niveaux,

compositions et autres) avant de procéder aux travaux.

les notes typiques s'appliquent à tous les éléments décrits et doivent être inlcus à la porté des travaux.

se référer au devis pour la descriptions détaillés des méthodes et matériaux de construction.

le terme démanteler : indique que l'entrepreneur est responsable de démolir l'ouvrage avec soin et par

étapes sans causer de dommages.

Éléments à démanteler avec soin et par étapes.

Se référer aux compositions typ.

Éléments à conserver en place :

Conserver et protéger pendant les travaux.

Éléments à démanteler pour restauration :

Démanteler avec soin et par étapes.

Entreposer avec soin en vue d'une restauration.

Voir détails.

Éléments à démanteler  en vue d'une réinstallation tel quel :

Démanteler avec soin et par étapes.

Entreposer avec soin en vue d'une reinstallation.

Excavation au pourtour des fondations :

Excaver au pourtour du bâtiment afin de révèler les murs de fondation.

Démanteler le plancher de la galerie.

Maintenir les colonnes et la toiture de la galerie.

Revètement extérieur à démanteler :

Voir compositions typ.

Revètement intérieur à démanteler :

Voir compositions typ.

Cloison intérieure à démanteler :

Voir compositions typ.

Plancher de la galerie à démanteler :

Voir compositions typ.

Plancher du rez-de-chaussée à démanteler :

Voir compositions typ.

Plancher de l'étage à démanteler :

Voir compositions typ.

Soffite extérieur à démanteler :

Voir compositions typ.

Plafond du RDC à démanteler :

Voir compositions typ.

Toiture en bardeaux d'asphalte :

Démanteler le revètement en bardeaux jusqu'au pontage d'origine.

DÉMOLITION - NOTES TYPIQUES

RESTAURATION DE LA PARTIE ANCIENNE - NOTES TYPIQUES

Rejointoiement du mur de fondation :

Rejointoyer les joints ouverts ou fissurés de la maçonnerie à l'intérieur et à l'extérieur selon les

indications aux plans. minimum de 76 mm de rofondeur.

nettoyer toute trace d'isolant giclé

Voir le type de mortier spécifié au devis.

Superficie de rejointoiement : 100% du mur de fondation intérieur et extérieur.

Restauration de la cheminée :

Rejointoyer les joints ouverts ou fissurés de la maçonnerie selon les  indications aux plans. minimum

de 76 mm de rofondeur.

Nouveau solin.

Voir le type de mortier spécifié au devis.

Superficie de rejointoiement : 100% de la cheminée

Nouveau crépi :

Voir compositions typ.

Prévoir un remplacement des madriers en bois pourris : 10%

D1

D2

D3

M1-D

M1

M3-D

P2-D

EXTÉRIEUR:

T

Élément à démolir

Élément existant à conserver

Zone de nettoyage ponctuel

Nouvelle toiture :

Voir compositions typ.

Moellons

Éléments de bois à restaurer et à conserver :

Protéger  les moulures de bois existantes pendant  les travaux.

Démonter et remonter avec soin les parties indiquées en élévation pour permettre le remplacement

de la brique en arrière.

Éléments en bois des moulures extérieures

sabler / décaper en profondeur.

Nouveau fini peint, couleur exacte à valider avec l'architecte.

Remplacement prévu : 30% des pièces.

Nouvel élément en bois :

xx

B1

Plafond, mur en gypse

Plancher en céramique

D8

M2

B2

F

Fenêtre à restaurer et nouvelles fenêtres :

Voir tableau des fenêtres.

Voir détails typ.

.

M3

Nouveau plancher :

Voir compositions typ.

P

Nouveau soffite :

Voir compositions typ.

Nouveau plafond :

Voir compositions typ.

Ragréage du plafond, partie ancienne :

Voir compositions typ.

S1
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LÉGENDE GÉNÉRALE

Plancher en bois franc

Plancher en tapis

Item au plafond

Cloison

Nouvelle portion de bâtiment :

Voir plans, coupes, élévations et détails typ.

N

P1-D

P3-D

S1-D

S2-D

C1-D

C2-D

T1-D

S2

S3
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NOTES GÉNÉRALES D'INTERVENTION

l'entrepreneur est responsable de coordonner tous les intervenants et sous-traitants. lors de

contradictions ou omissions entre différents corps de métier, l'entrepreneur est responsable de

coordonner les travaux connexes inlcus à la portée générale des travaux, les exigences les plus

élevées s'appliquent.

l'entrepreneur est resonsable de protéger l'ouvrage contre tout dommages résultant des travaux et

contre tout dommages causé par les intempéries. l'entrepreneur devra protéger les accès en tout

temps, installer des abris  contre les chutes de matériaux et la propagation de poussières.  la sécurité

du public ne doit en aucun cas être compromise.

lorsque les travaux dépendent des conditions de chantier, les ouvriers sont tenu de compléter les

ouvrages selon les règles de l'art de leur métier et à la satisfaction des professionnels. tous les

travaux doivent se conformer aux codes de construction et réglements en vigueur.

l'entrepreneur et les sous-traitants doivent valider les conditions existantes (dimensions, niveaux,

compositions et autres) avant de procéder aux travaux.

les notes typiques s'appliquent à tous les éléments décrits et doivent être inlcus à la porté des travaux.

se référer au devis pour la descriptions détaillés des méthodes et matériaux de construction.

le terme démanteler : indique que l'entrepreneur est responsable de démolir l'ouvrage avec soin et par

étapes sans causer de dommages.

Éléments à démanteler avec soin et par étapes.

Se référer aux compositions typ.

Éléments à conserver en place :

Conserver et protéger pendant les travaux.

Éléments à démanteler pour restauration :

Démanteler avec soin et par étapes.

Entreposer avec soin en vue d'une restauration.

Voir détails.

Éléments à démanteler  en vue d'une réinstallation tel quel :

Démanteler avec soin et par étapes.

Entreposer avec soin en vue d'une reinstallation.

Excavation au pourtour des fondations :

Excaver au pourtour du bâtiment afin de révèler les murs de fondation.

Démanteler le plancher de la galerie.

Maintenir les colonnes et la toiture de la galerie.

Revètement extérieur à démanteler :

Voir compositions typ.

Revètement intérieur à démanteler :

Voir compositions typ.

Cloison intérieure à démanteler :

Voir compositions typ.

Plancher de la galerie à démanteler :

Voir compositions typ.

Plancher du rez-de-chaussée à démanteler :

Voir compositions typ.

Plancher de l'étage à démanteler :

Voir compositions typ.

Soffite extérieur à démanteler :

Voir compositions typ.

Plafond du RDC à démanteler :

Voir compositions typ.

Toiture en bardeaux d'asphalte :

Démanteler le revètement en bardeaux jusqu'au pontage d'origine.

DÉMOLITION - NOTES TYPIQUES

RESTAURATION DE LA PARTIE ANCIENNE - NOTES TYPIQUES

Rejointoiement du mur de fondation :

Rejointoyer les joints ouverts ou fissurés de la maçonnerie à l'intérieur et à l'extérieur selon les

indications aux plans. minimum de 76 mm de rofondeur.

nettoyer toute trace d'isolant giclé

Voir le type de mortier spécifié au devis.

Superficie de rejointoiement : 100% du mur de fondation intérieur et extérieur.

Restauration de la cheminée :

Rejointoyer les joints ouverts ou fissurés de la maçonnerie selon les  indications aux plans. minimum

de 76 mm de rofondeur.

Nouveau solin.

Voir le type de mortier spécifié au devis.

Superficie de rejointoiement : 100% de la cheminée

Nouveau crépi :

Voir compositions typ.

Prévoir un remplacement des madriers en bois pourris : 10%

D1

D2

D3

M1-D

M1

M3-D

P2-D

EXTÉRIEUR:

T

Élément à démolir

Élément existant à conserver

Zone de nettoyage ponctuel

Nouvelle toiture :

Voir compositions typ.

Moellons

Éléments de bois à restaurer et à conserver :

Protéger  les moulures de bois existantes pendant  les travaux.

Démonter et remonter avec soin les parties indiquées en élévation pour permettre le remplacement

de la brique en arrière.

Éléments en bois des moulures extérieures

sabler / décaper en profondeur.

Nouveau fini peint, couleur exacte à valider avec l'architecte.

Remplacement prévu : 30% des pièces.

Nouvel élément en bois :

xx

B1

Plafond, mur en gypse

Plancher en céramique

D8

M2

B2

F

Fenêtre à restaurer et nouvelles fenêtres :

Voir tableau des fenêtres.

Voir détails typ.

.

M3

Nouveau plancher :

Voir compositions typ.

P

Nouveau soffite :

Voir compositions typ.

Nouveau plafond :

Voir compositions typ.

Ragréage du plafond, partie ancienne :

Voir compositions typ.

S1

AGRANDISSEMENT ET INTÉRIEURS - NOTES TYPIQUES

LÉGENDE GÉNÉRALE

Plancher en bois franc

Plancher en tapis

Item au plafond

Cloison

Nouvelle portion de bâtiment :

Voir plans, coupes, élévations et détails typ.

N

P1-D

P3-D

S1-D

S2-D

C1-D

C2-D

T1-D

S2
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NOTES GÉNÉRALES D'INTERVENTION

l'entrepreneur est responsable de coordonner tous les intervenants et sous-traitants. lors de

contradictions ou omissions entre différents corps de métier, l'entrepreneur est responsable de

coordonner les travaux connexes inlcus à la portée générale des travaux, les exigences les plus

élevées s'appliquent.

l'entrepreneur est resonsable de protéger l'ouvrage contre tout dommages résultant des travaux et

contre tout dommages causé par les intempéries. l'entrepreneur devra protéger les accès en tout

temps, installer des abris  contre les chutes de matériaux et la propagation de poussières.  la sécurité

du public ne doit en aucun cas être compromise.

lorsque les travaux dépendent des conditions de chantier, les ouvriers sont tenu de compléter les

ouvrages selon les règles de l'art de leur métier et à la satisfaction des professionnels. tous les

travaux doivent se conformer aux codes de construction et réglements en vigueur.

l'entrepreneur et les sous-traitants doivent valider les conditions existantes (dimensions, niveaux,

compositions et autres) avant de procéder aux travaux.

les notes typiques s'appliquent à tous les éléments décrits et doivent être inlcus à la porté des travaux.

se référer au devis pour la descriptions détaillés des méthodes et matériaux de construction.

le terme démanteler : indique que l'entrepreneur est responsable de démolir l'ouvrage avec soin et par

étapes sans causer de dommages.

Éléments à démanteler avec soin et par étapes.

Se référer aux compositions typ.

Éléments à conserver en place :

Conserver et protéger pendant les travaux.

Éléments à démanteler pour restauration :

Démanteler avec soin et par étapes.

Entreposer avec soin en vue d'une restauration.

Voir détails.

Éléments à démanteler  en vue d'une réinstallation tel quel :

Démanteler avec soin et par étapes.

Entreposer avec soin en vue d'une reinstallation.

Excavation au pourtour des fondations :

Excaver au pourtour du bâtiment afin de révèler les murs de fondation.

Démanteler le plancher de la galerie.

Maintenir les colonnes et la toiture de la galerie.

Revètement extérieur à démanteler :

Voir compositions typ.

Revètement intérieur à démanteler :

Voir compositions typ.

Cloison intérieure à démanteler :

Voir compositions typ.

Plancher de la galerie à démanteler :

Voir compositions typ.

Plancher du rez-de-chaussée à démanteler :

Voir compositions typ.

Plancher de l'étage à démanteler :

Voir compositions typ.

Soffite extérieur à démanteler :

Voir compositions typ.

Plafond du RDC à démanteler :

Voir compositions typ.

Toiture en bardeaux d'asphalte :

Démanteler le revètement en bardeaux jusqu'au pontage d'origine.

DÉMOLITION - NOTES TYPIQUES

RESTAURATION DE LA PARTIE ANCIENNE - NOTES TYPIQUES

Rejointoiement du mur de fondation :

Rejointoyer les joints ouverts ou fissurés de la maçonnerie à l'intérieur et à l'extérieur selon les

indications aux plans. minimum de 76 mm de rofondeur.

nettoyer toute trace d'isolant giclé

Voir le type de mortier spécifié au devis.

Superficie de rejointoiement : 100% du mur de fondation intérieur et extérieur.

Restauration de la cheminée :

Rejointoyer les joints ouverts ou fissurés de la maçonnerie selon les  indications aux plans. minimum

de 76 mm de rofondeur.

Nouveau solin.

Voir le type de mortier spécifié au devis.

Superficie de rejointoiement : 100% de la cheminée

Nouveau crépi :

Voir compositions typ.

Prévoir un remplacement des madriers en bois pourris : 10%

D1

D2

D3

M1-D

M1

M3-D

P2-D

EXTÉRIEUR:

T

Élément à démolir

Élément existant à conserver

Zone de nettoyage ponctuel

Nouvelle toiture :

Voir compositions typ.

Moellons

Éléments de bois à restaurer et à conserver :

Protéger  les moulures de bois existantes pendant  les travaux.

Démonter et remonter avec soin les parties indiquées en élévation pour permettre le remplacement

de la brique en arrière.

Éléments en bois des moulures extérieures

sabler / décaper en profondeur.

Nouveau fini peint, couleur exacte à valider avec l'architecte.

Remplacement prévu : 30% des pièces.

Nouvel élément en bois :

xx

B1

Plafond, mur en gypse

Plancher en céramique

D8

M2

B2

F

Fenêtre à restaurer et nouvelles fenêtres :

Voir tableau des fenêtres.

Voir détails typ.

.

M3

Nouveau plancher :

Voir compositions typ.

P

Nouveau soffite :

Voir compositions typ.

Nouveau plafond :

Voir compositions typ.

Ragréage du plafond, partie ancienne :

Voir compositions typ.

S1
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LÉGENDE GÉNÉRALE

Plancher en bois franc

Plancher en tapis

Item au plafond

Cloison

Nouvelle portion de bâtiment :

Voir plans, coupes, élévations et détails typ.

N

P1-D

P3-D

S1-D

S2-D

C1-D

C2-D

T1-D
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S3
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D1
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M2DM2D

T1D

Photo 1

Photo 2

Photo 3

Photo 4

T1D T1D

 TYP.

D3

FENÊTRE

TYP.

D3

 TYP.

D3

M3D

 TYP.

NOTES GÉNÉRALES D'INTERVENTION

l'entrepreneur est responsable de coordonner tous les intervenants et sous-traitants. lors de

contradictions ou omissions entre différents corps de métier, l'entrepreneur est responsable de

coordonner les travaux connexes inlcus à la portée générale des travaux, les exigences les plus

élevées s'appliquent.

l'entrepreneur est resonsable de protéger l'ouvrage contre tout dommages résultant des travaux et

contre tout dommages causé par les intempéries. l'entrepreneur devra protéger les accès en tout

temps, installer des abris  contre les chutes de matériaux et la propagation de poussières.  la sécurité

du public ne doit en aucun cas être compromise.

lorsque les travaux dépendent des conditions de chantier, les ouvriers sont tenu de compléter les

ouvrages selon les règles de l'art de leur métier et à la satisfaction des professionnels. tous les

travaux doivent se conformer aux codes de construction et réglements en vigueur.

l'entrepreneur et les sous-traitants doivent valider les conditions existantes (dimensions, niveaux,

compositions et autres) avant de procéder aux travaux.

les notes typiques s'appliquent à tous les éléments décrits et doivent être inlcus à la porté des travaux.

se référer au devis pour la descriptions détaillés des méthodes et matériaux de construction.

le terme démanteler : indique que l'entrepreneur est responsable de démolir l'ouvrage avec soin et par

étapes sans causer de dommages.

Éléments à démanteler avec soin et par étapes.

Se référer aux compositions typ.

Éléments à conserver en place :

Conserver et protéger pendant les travaux.

Éléments à démanteler pour restauration :

Démanteler avec soin et par étapes.

Entreposer avec soin en vue d'une restauration.

Voir détails.

Éléments à démanteler  en vue d'une réinstallation tel quel :

Démanteler avec soin et par étapes.

Entreposer avec soin en vue d'une reinstallation.

Excavation au pourtour des fondations :

Excaver au pourtour du bâtiment afin de révèler les murs de fondation.

Démanteler le plancher de la galerie.

Maintenir les colonnes et la toiture de la galerie.

Revètement extérieur à démanteler :

Voir compositions typ.

Revètement intérieur à démanteler :

Voir compositions typ.

Cloison intérieure à démanteler :

Voir compositions typ.

Plancher de la galerie à démanteler :

Voir compositions typ.

Plancher du rez-de-chaussée à démanteler :

Voir compositions typ.

Plancher de l'étage à démanteler :

Voir compositions typ.

Soffite extérieur à démanteler :

Voir compositions typ.

Plafond du RDC à démanteler :

Voir compositions typ.

Toiture en bardeaux d'asphalte :

Démanteler le revètement en bardeaux jusqu'au pontage d'origine.

DÉMOLITION - NOTES TYPIQUES

RESTAURATION DE LA PARTIE ANCIENNE - NOTES TYPIQUES

Rejointoiement du mur de fondation :

Rejointoyer les joints ouverts ou fissurés de la maçonnerie à l'intérieur et à l'extérieur selon les

indications aux plans. minimum de 76 mm de rofondeur.

nettoyer toute trace d'isolant giclé

Voir le type de mortier spécifié au devis.

Superficie de rejointoiement : 100% du mur de fondation intérieur et extérieur.

Restauration de la cheminée :

Rejointoyer les joints ouverts ou fissurés de la maçonnerie selon les  indications aux plans. minimum

de 76 mm de rofondeur.

Nouveau solin.

Voir le type de mortier spécifié au devis.

Superficie de rejointoiement : 100% de la cheminée

Nouveau crépi :

Voir compositions typ.

Prévoir un remplacement des madriers en bois pourris : 10%

D1

D2

D3

M1-D

M1

M3-D

P2-D

EXTÉRIEUR:

T

Élément à démolir

Élément existant à conserver

Zone de nettoyage ponctuel

Nouvelle toiture :

Voir compositions typ.

Moellons

Éléments de bois à restaurer et à conserver :

Protéger  les moulures de bois existantes pendant  les travaux.

Démonter et remonter avec soin les parties indiquées en élévation pour permettre le remplacement

de la brique en arrière.

Éléments en bois des moulures extérieures

sabler / décaper en profondeur.

Nouveau fini peint, couleur exacte à valider avec l'architecte.

Remplacement prévu : 30% des pièces.

Nouvel élément en bois :

xx

B1

Plafond, mur en gypse

Plancher en céramique

D8

M2

B2

F

Fenêtre à restaurer et nouvelles fenêtres :

Voir tableau des fenêtres.

Voir détails typ.

.

M3

Nouveau plancher :

Voir compositions typ.

P

Nouveau soffite :

Voir compositions typ.

Nouveau plafond :

Voir compositions typ.

Ragréage du plafond, partie ancienne :

Voir compositions typ.
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LÉGENDE GÉNÉRALE

Plancher en bois franc

Plancher en tapis

Item au plafond

Cloison

Nouvelle portion de bâtiment :

Voir plans, coupes, élévations et détails typ.

N
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P3-D
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M2D
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D1 D1

D3

M2D

D1

D1 D1

T1D

D3D3

D3

Photo 5

Photo 6

Photo 7

Photo 8

Photo 9

D3 D3

M3D

M3D

M3D

M3D

D1

NOTES GÉNÉRALES D'INTERVENTION

l'entrepreneur est responsable de coordonner tous les intervenants et sous-traitants. lors de

contradictions ou omissions entre différents corps de métier, l'entrepreneur est responsable de

coordonner les travaux connexes inlcus à la portée générale des travaux, les exigences les plus

élevées s'appliquent.

l'entrepreneur est resonsable de protéger l'ouvrage contre tout dommages résultant des travaux et

contre tout dommages causé par les intempéries. l'entrepreneur devra protéger les accès en tout

temps, installer des abris  contre les chutes de matériaux et la propagation de poussières.  la sécurité

du public ne doit en aucun cas être compromise.

lorsque les travaux dépendent des conditions de chantier, les ouvriers sont tenu de compléter les

ouvrages selon les règles de l'art de leur métier et à la satisfaction des professionnels. tous les

travaux doivent se conformer aux codes de construction et réglements en vigueur.

l'entrepreneur et les sous-traitants doivent valider les conditions existantes (dimensions, niveaux,

compositions et autres) avant de procéder aux travaux.

les notes typiques s'appliquent à tous les éléments décrits et doivent être inlcus à la porté des travaux.

se référer au devis pour la descriptions détaillés des méthodes et matériaux de construction.

le terme démanteler : indique que l'entrepreneur est responsable de démolir l'ouvrage avec soin et par

étapes sans causer de dommages.

Éléments à démanteler avec soin et par étapes.

Se référer aux compositions typ.

Éléments à conserver en place :

Conserver et protéger pendant les travaux.

Éléments à démanteler pour restauration :

Démanteler avec soin et par étapes.

Entreposer avec soin en vue d'une restauration.

Voir détails.

Éléments à démanteler  en vue d'une réinstallation tel quel :

Démanteler avec soin et par étapes.

Entreposer avec soin en vue d'une reinstallation.

Excavation au pourtour des fondations :

Excaver au pourtour du bâtiment afin de révèler les murs de fondation.

Démanteler le plancher de la galerie.

Maintenir les colonnes et la toiture de la galerie.

Revètement extérieur à démanteler :

Voir compositions typ.

Revètement intérieur à démanteler :

Voir compositions typ.

Cloison intérieure à démanteler :

Voir compositions typ.

Plancher de la galerie à démanteler :

Voir compositions typ.

Plancher du rez-de-chaussée à démanteler :

Voir compositions typ.

Plancher de l'étage à démanteler :

Voir compositions typ.

Soffite extérieur à démanteler :

Voir compositions typ.

Plafond du RDC à démanteler :

Voir compositions typ.

Toiture en bardeaux d'asphalte :

Démanteler le revètement en bardeaux jusqu'au pontage d'origine.

DÉMOLITION - NOTES TYPIQUES

RESTAURATION DE LA PARTIE ANCIENNE - NOTES TYPIQUES

Rejointoiement du mur de fondation :

Rejointoyer les joints ouverts ou fissurés de la maçonnerie à l'intérieur et à l'extérieur selon les

indications aux plans. minimum de 76 mm de rofondeur.

nettoyer toute trace d'isolant giclé

Voir le type de mortier spécifié au devis.

Superficie de rejointoiement : 100% du mur de fondation intérieur et extérieur.

Restauration de la cheminée :

Rejointoyer les joints ouverts ou fissurés de la maçonnerie selon les  indications aux plans. minimum

de 76 mm de rofondeur.

Nouveau solin.

Voir le type de mortier spécifié au devis.

Superficie de rejointoiement : 100% de la cheminée

Nouveau crépi :

Voir compositions typ.

Prévoir un remplacement des madriers en bois pourris : 10%

D1

D2

D3

M1-D

M1

M3-D

P2-D

EXTÉRIEUR:

T

Élément à démolir

Élément existant à conserver

Zone de nettoyage ponctuel

Nouvelle toiture :

Voir compositions typ.

Moellons

Éléments de bois à restaurer et à conserver :

Protéger  les moulures de bois existantes pendant  les travaux.

Démonter et remonter avec soin les parties indiquées en élévation pour permettre le remplacement

de la brique en arrière.

Éléments en bois des moulures extérieures

sabler / décaper en profondeur.

Nouveau fini peint, couleur exacte à valider avec l'architecte.

Remplacement prévu : 30% des pièces.

Nouvel élément en bois :

xx

B1

Plafond, mur en gypse

Plancher en céramique

D8

M2

B2

F

Fenêtre à restaurer et nouvelles fenêtres :

Voir tableau des fenêtres.

Voir détails typ.

.

M3

Nouveau plancher :

Voir compositions typ.

P

Nouveau soffite :

Voir compositions typ.

Nouveau plafond :

Voir compositions typ.

Ragréage du plafond, partie ancienne :

Voir compositions typ.
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LÉGENDE GÉNÉRALE

Plancher en bois franc

Plancher en tapis

Item au plafond

Cloison

Nouvelle portion de bâtiment :

Voir plans, coupes, élévations et détails typ.

N

P1-D

P3-D

S1-D

S2-D

C1-D

C2-D

T1-D

S2

S3
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XX
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NOTES GÉNÉRALES D'INTERVENTION

l'entrepreneur est responsable de coordonner tous les intervenants et sous-traitants. lors de

contradictions ou omissions entre différents corps de métier, l'entrepreneur est responsable de

coordonner les travaux connexes inlcus à la portée générale des travaux, les exigences les plus

élevées s'appliquent.

l'entrepreneur est resonsable de protéger l'ouvrage contre tout dommages résultant des travaux et

contre tout dommages causé par les intempéries. l'entrepreneur devra protéger les accès en tout

temps, installer des abris  contre les chutes de matériaux et la propagation de poussières.  la sécurité

du public ne doit en aucun cas être compromise.

lorsque les travaux dépendent des conditions de chantier, les ouvriers sont tenu de compléter les

ouvrages selon les règles de l'art de leur métier et à la satisfaction des professionnels. tous les

travaux doivent se conformer aux codes de construction et réglements en vigueur.

l'entrepreneur et les sous-traitants doivent valider les conditions existantes (dimensions, niveaux,

compositions et autres) avant de procéder aux travaux.

les notes typiques s'appliquent à tous les éléments décrits et doivent être inlcus à la porté des travaux.

se référer au devis pour la descriptions détaillés des méthodes et matériaux de construction.

le terme démanteler : indique que l'entrepreneur est responsable de démolir l'ouvrage avec soin et par

étapes sans causer de dommages.

Éléments à démanteler avec soin et par étapes.

Se référer aux compositions typ.

Éléments à conserver en place :

Conserver et protéger pendant les travaux.

Éléments à démanteler pour restauration :

Démanteler avec soin et par étapes.

Entreposer avec soin en vue d'une restauration.

Voir détails.

Éléments à démanteler  en vue d'une réinstallation tel quel :

Démanteler avec soin et par étapes.

Entreposer avec soin en vue d'une reinstallation.

Excavation au pourtour des fondations :

Excaver au pourtour du bâtiment afin de révèler les murs de fondation.

Démanteler le plancher de la galerie.

Maintenir les colonnes et la toiture de la galerie.

Revètement extérieur à démanteler :

Voir compositions typ.

Revètement intérieur à démanteler :

Voir compositions typ.

Cloison intérieure à démanteler :

Voir compositions typ.

Plancher de la galerie à démanteler :

Voir compositions typ.

Plancher du rez-de-chaussée à démanteler :

Voir compositions typ.

Plancher de l'étage à démanteler :

Voir compositions typ.

Soffite extérieur à démanteler :

Voir compositions typ.

Plafond du RDC à démanteler :

Voir compositions typ.

Toiture en bardeaux d'asphalte :

Démanteler le revètement en bardeaux jusqu'au pontage d'origine.

DÉMOLITION - NOTES TYPIQUES

RESTAURATION DE LA PARTIE ANCIENNE - NOTES TYPIQUES

Rejointoiement du mur de fondation :

Rejointoyer les joints ouverts ou fissurés de la maçonnerie à l'intérieur et à l'extérieur selon les

indications aux plans. minimum de 76 mm de rofondeur.

nettoyer toute trace d'isolant giclé

Voir le type de mortier spécifié au devis.

Superficie de rejointoiement : 100% du mur de fondation intérieur et extérieur.

Restauration de la cheminée :

Rejointoyer les joints ouverts ou fissurés de la maçonnerie selon les  indications aux plans. minimum

de 76 mm de rofondeur.

Nouveau solin.

Voir le type de mortier spécifié au devis.

Superficie de rejointoiement : 100% de la cheminée

Nouveau crépi :

Voir compositions typ.

Prévoir un remplacement des madriers en bois pourris : 10%

D1

D2

D3

M1-D

M1

M3-D

P2-D

EXTÉRIEUR:

T

Élément à démolir

Élément existant à conserver

Zone de nettoyage ponctuel

Nouvelle toiture :

Voir compositions typ.

Moellons

Éléments de bois à restaurer et à conserver :

Protéger  les moulures de bois existantes pendant  les travaux.

Démonter et remonter avec soin les parties indiquées en élévation pour permettre le remplacement

de la brique en arrière.

Éléments en bois des moulures extérieures

sabler / décaper en profondeur.

Nouveau fini peint, couleur exacte à valider avec l'architecte.

Remplacement prévu : 30% des pièces.

Nouvel élément en bois :

xx

B1

Plafond, mur en gypse

Plancher en céramique

D8

M2

B2

F

Fenêtre à restaurer et nouvelles fenêtres :

Voir tableau des fenêtres.

Voir détails typ.

.

M3

Nouveau plancher :

Voir compositions typ.

P

Nouveau soffite :

Voir compositions typ.

Nouveau plafond :

Voir compositions typ.

Ragréage du plafond, partie ancienne :

Voir compositions typ.

S1

AGRANDISSEMENT ET INTÉRIEURS - NOTES TYPIQUES

LÉGENDE GÉNÉRALE

Plancher en bois franc

Plancher en tapis

Item au plafond

Cloison

Nouvelle portion de bâtiment :

Voir plans, coupes, élévations et détails typ.

N

P1-D

P3-D

S1-D

S2-D

C1-D

C2-D

T1-D

S2

S3
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B1

 TYP.

M3
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F013

NOTES GÉNÉRALES D'INTERVENTION

l'entrepreneur est responsable de coordonner tous les intervenants et sous-traitants. lors de

contradictions ou omissions entre différents corps de métier, l'entrepreneur est responsable de

coordonner les travaux connexes inlcus à la portée générale des travaux, les exigences les plus

élevées s'appliquent.

l'entrepreneur est resonsable de protéger l'ouvrage contre tout dommages résultant des travaux et

contre tout dommages causé par les intempéries. l'entrepreneur devra protéger les accès en tout

temps, installer des abris  contre les chutes de matériaux et la propagation de poussières.  la sécurité

du public ne doit en aucun cas être compromise.

lorsque les travaux dépendent des conditions de chantier, les ouvriers sont tenu de compléter les

ouvrages selon les règles de l'art de leur métier et à la satisfaction des professionnels. tous les

travaux doivent se conformer aux codes de construction et réglements en vigueur.

l'entrepreneur et les sous-traitants doivent valider les conditions existantes (dimensions, niveaux,

compositions et autres) avant de procéder aux travaux.

les notes typiques s'appliquent à tous les éléments décrits et doivent être inlcus à la porté des travaux.

se référer au devis pour la descriptions détaillés des méthodes et matériaux de construction.

le terme démanteler : indique que l'entrepreneur est responsable de démolir l'ouvrage avec soin et par

étapes sans causer de dommages.

Éléments à démanteler avec soin et par étapes.

Se référer aux compositions typ.

Éléments à conserver en place :

Conserver et protéger pendant les travaux.

Éléments à démanteler pour restauration :

Démanteler avec soin et par étapes.

Entreposer avec soin en vue d'une restauration.

Voir détails.

Éléments à démanteler  en vue d'une réinstallation tel quel :

Démanteler avec soin et par étapes.

Entreposer avec soin en vue d'une reinstallation.

Excavation au pourtour des fondations :

Excaver au pourtour du bâtiment afin de révèler les murs de fondation.

Démanteler le plancher de la galerie.

Maintenir les colonnes et la toiture de la galerie.

Revètement extérieur à démanteler :

Voir compositions typ.

Revètement intérieur à démanteler :

Voir compositions typ.

Cloison intérieure à démanteler :

Voir compositions typ.

Plancher de la galerie à démanteler :

Voir compositions typ.

Plancher du rez-de-chaussée à démanteler :

Voir compositions typ.

Plancher de l'étage à démanteler :

Voir compositions typ.

Soffite extérieur à démanteler :

Voir compositions typ.

Plafond du RDC à démanteler :

Voir compositions typ.

Toiture en bardeaux d'asphalte :

Démanteler le revètement en bardeaux jusqu'au pontage d'origine.

DÉMOLITION - NOTES TYPIQUES

RESTAURATION DE LA PARTIE ANCIENNE - NOTES TYPIQUES

Rejointoiement du mur de fondation :

Rejointoyer les joints ouverts ou fissurés de la maçonnerie à l'intérieur et à l'extérieur selon les

indications aux plans. minimum de 76 mm de rofondeur.

nettoyer toute trace d'isolant giclé

Voir le type de mortier spécifié au devis.

Superficie de rejointoiement : 100% du mur de fondation intérieur et extérieur.

Restauration de la cheminée :

Rejointoyer les joints ouverts ou fissurés de la maçonnerie selon les  indications aux plans. minimum

de 76 mm de rofondeur.

Nouveau solin.

Voir le type de mortier spécifié au devis.

Superficie de rejointoiement : 100% de la cheminée

Nouveau crépi :

Voir compositions typ.

Prévoir un remplacement des madriers en bois pourris : 10%

D1

D2

D3

M1-D

M1

M3-D

P2-D

EXTÉRIEUR:

T

Élément à démolir

Élément existant à conserver

Zone de nettoyage ponctuel

Nouvelle toiture :

Voir compositions typ.

Moellons

Éléments de bois à restaurer et à conserver :

Protéger  les moulures de bois existantes pendant  les travaux.

Démonter et remonter avec soin les parties indiquées en élévation pour permettre le remplacement

de la brique en arrière.

Éléments en bois des moulures extérieures

sabler / décaper en profondeur.

Nouveau fini peint, couleur exacte à valider avec l'architecte.

Remplacement prévu : 30% des pièces.

Nouvel élément en bois :

xx

B1

Plafond, mur en gypse

Plancher en céramique

D8

M2

B2

F

Fenêtre à restaurer et nouvelles fenêtres :

Voir tableau des fenêtres.

Voir détails typ.

.

M3

Nouveau plancher :

Voir compositions typ.

P

Nouveau soffite :

Voir compositions typ.

Nouveau plafond :

Voir compositions typ.

Ragréage du plafond, partie ancienne :

Voir compositions typ.

S1

AGRANDISSEMENT ET INTÉRIEURS - NOTES TYPIQUES

LÉGENDE GÉNÉRALE

Plancher en bois franc

Plancher en tapis

Item au plafond

Cloison

Nouvelle portion de bâtiment :

Voir plans, coupes, élévations et détails typ.

N

P1-D

P3-D

S1-D

S2-D

C1-D

C2-D

T1-D

S2
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NOTES GÉNÉRALES D'INTERVENTION

l'entrepreneur est responsable de coordonner tous les intervenants et sous-traitants. lors de

contradictions ou omissions entre différents corps de métier, l'entrepreneur est responsable de

coordonner les travaux connexes inlcus à la portée générale des travaux, les exigences les plus

élevées s'appliquent.

l'entrepreneur est resonsable de protéger l'ouvrage contre tout dommages résultant des travaux et

contre tout dommages causé par les intempéries. l'entrepreneur devra protéger les accès en tout

temps, installer des abris  contre les chutes de matériaux et la propagation de poussières.  la sécurité

du public ne doit en aucun cas être compromise.

lorsque les travaux dépendent des conditions de chantier, les ouvriers sont tenu de compléter les

ouvrages selon les règles de l'art de leur métier et à la satisfaction des professionnels. tous les

travaux doivent se conformer aux codes de construction et réglements en vigueur.

l'entrepreneur et les sous-traitants doivent valider les conditions existantes (dimensions, niveaux,

compositions et autres) avant de procéder aux travaux.

les notes typiques s'appliquent à tous les éléments décrits et doivent être inlcus à la porté des travaux.

se référer au devis pour la descriptions détaillés des méthodes et matériaux de construction.

le terme démanteler : indique que l'entrepreneur est responsable de démolir l'ouvrage avec soin et par

étapes sans causer de dommages.

Élément à démolir

Élément existant à conserver

Zone de nettoyage ponctuel

Moellons

Plafond, mur en gypse

Plancher en céramique

LÉGENDE GÉNÉRALE
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Cloison
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NOTES GÉNÉRALES D'INTERVENTION

l'entrepreneur est responsable de coordonner tous les intervenants et sous-traitants. lors de

contradictions ou omissions entre différents corps de métier, l'entrepreneur est responsable de

coordonner les travaux connexes inlcus à la portée générale des travaux, les exigences les plus

élevées s'appliquent.

l'entrepreneur est resonsable de protéger l'ouvrage contre tout dommages résultant des travaux et

contre tout dommages causé par les intempéries. l'entrepreneur devra protéger les accès en tout

temps, installer des abris  contre les chutes de matériaux et la propagation de poussières.  la sécurité

du public ne doit en aucun cas être compromise.

lorsque les travaux dépendent des conditions de chantier, les ouvriers sont tenu de compléter les

ouvrages selon les règles de l'art de leur métier et à la satisfaction des professionnels. tous les

travaux doivent se conformer aux codes de construction et réglements en vigueur.

l'entrepreneur et les sous-traitants doivent valider les conditions existantes (dimensions, niveaux,

compositions et autres) avant de procéder aux travaux.

les notes typiques s'appliquent à tous les éléments décrits et doivent être inlcus à la porté des travaux.

se référer au devis pour la descriptions détaillés des méthodes et matériaux de construction.

le terme démanteler : indique que l'entrepreneur est responsable de démolir l'ouvrage avec soin et par

étapes sans causer de dommages.

Élément à démolir

Élément existant à conserver

Zone de nettoyage ponctuel

Moellons

Plafond, mur en gypse

Plancher en céramique

LÉGENDE GÉNÉRALE

Plancher en bois franc

Plancher en tapis

Item au plafond
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COMPOSITIONS TYPIQUES - DÉMOLITION

R : VALEUR ISOLANTE MINIMALE

RF : RÉSISTANCE AU FEU REQUISE

CLOISON EN GYPSE - SÉPARATION COUPE-FEU

- FINI CÉRAMIQUE, FACE INTÉRIEUR DE MURS DES SALLES DE TOILETTES,

  SUR LA PLEINE HAUTEUR, VOIR DESSINS

- GYPSE 13mm (1/2") HYDROFUGE (CÔTÉ TOILETTES)

- GYPSE 16mm (5/8") HYDROFUGE (CÔTÉ TOILETTES)

- MONTANTS EN BOIS 150mm À 400mm C/C

- NOUVELLE LAINE INSONORISANTE TYPE ROXUL AFB

- GYPSE 16mm (5/8") TYPE 'X' (CÔTÉ CORRIDOR)

- GYPSE 13mm (1/2") TYPE 'X' (CÔTÉ CORRIDOR)

C5

INT

INT

- PLAQUE DE PLÂTRE 16mm (5/8")

- MONTANTS EN BOIS 89mm À 38mm C/C

- NOUVELLE LAINE INSONORISANTE TYPE ROXUL AFB

- PLAQUE DE PLÂTRE 16mm (5/8")

C6

CLOISON EN GYPSE RÉGULIÈRE

FINI EXTÉRIEUR  - PARTIE ANCIENNE

- CRÉPI 19mm SUR TREILLIS MÉTALLIQUE. À DÉMOLIR.

- ESPACE D'AIR 19mm AVEC FOURRURE EN BOI. À DÉMOLIR

- MUR DE MADRIERS HORIZONTAUX EN BOIS MASSIF PORTEUR 100 mm. À CONSERVER

- LATTES DE BOIS 25mm VERTICALES. À CONSERVER.

- LATTES HORIZONTALES 25mm. ÀCONSERVER

- FINI INTÉRIEUR 12MM EN LIÈGE, PAPIER PEINT OU FAUX BOIS. À DÉMOLIR

M3-D

EXT

INT

127 1919

19 19

203

MUR D'ENVELOPPE - PARTIE ANCIENNE

- NOUVEAU CRÉPI SUR TREILLIS MÉTALLIQUE.

- NOUVELLE FOURURE EN BOIS.

- NOUVEAU CONTREPLAQUÉ 19 MM. VOIR STRUCTURE.

- COMPOSITION ET FINIS INTÉRIEURS, VOIR SOUFFLAGES ET MURS INTÉRIEURS

M3

EXT

INT

8919

12,5

120,5

PLAFOND DU RDC - PARTIE INTÉRIEURE

- NOUVEAU PLANCHER EN BOIS FRANC.

- PLANCHER EXISTANT CONTREPLAQUÉ 12 MM À CONSERVER

- PLANCHER EN BOIS MASSIF 19 MM

- BLOCAGE EN BOIS POUR ANCRAGE POUTRE ACIER 19 MM

- SOLIVES EXISTANTES À CONSERVER

- SUSPENTES MÉTALLIQUES

- PROFILÉS DE SUSPENTES

- 2-GYPSES TYPE 'X' 16mm

S2

ÉTAGE

R-D-C

PLANCHER  DE L'ÉTAGE- PARTIE ANCIENNE

- PLANCHER EN BOIS FRANC À DÉMOLIR

- PLANCHER EXISTANT CONTREPLAQUÉ 12 MM À CONSERVER

- PLANCHER EN BOIS MASSIF 19 MM

- BLOCAGE EN BOIS POUR ANCRAGE POUTRE ACIER 19 MM

- SOLIVES EN BOIS ET POUTRE EN ACIER À CONSERVER. VOIR STRUCTURE.

- VOIR COMPOSITIONS DE PLAFOND.

P3-D

ÉTAGE

R-D-C

±
2
0
3

PLANCHER  DU REZ-DE-CHAUSSÉE - PARTIE ANCIENNE

- TAPIS EXISTANT À ENLEVER

- CONTREPLAQUÉ 19mm. À CONSERVER.

- PONTAGE EN BOIS MASSIF 19mm À CONSERVER

- SOLIVES EN BOIS EXISTANTES À CONSERVER ET RENFORCER. VOIR STRUCTURE

P2-D

R-D-C

VIDE SANITAIRE

RF : 45 MIN

IPF : 150+

RF : 60 MIN

IPF : 25

RF : 0

TOITURE - PARTIE ANCIENNE

- BARDEAUX D'ASPHALTE. À DÉMOLIR

- MEMBRANE EXISTANTE. À DÉMOLIR

- PONTAGE EXISTANT. À CONSERVER

- PRÉVOIR LE REMPLACEMENT D'UNE PARTIE DES PIÈCES DE BOIS : 10%.

- CHEVRONS ET STRUCTURE DE TOITURES EXISTANTS À CONSERVER

- RENFORCEMENT DE STRUCTURE. VOIR ING.

- ISOLANT GICLÉ EXISTANT 50 MM. À CONSERVER

T1-D

EXTÉRIEUR

INTÉRIEUR

MUR DE FONDATIONS - PARTIE ANCIENNE

- ISOLANT GICLÉ À ENLEVER COMPLÈTEMENT. NETTOYER A SURFACE DU MUR.

- CONDITIONS DE MOISISSURE.

- MUR DE FONDATION EN MOELLONS EXISTANT À CONSERVER, ÉP. VAR.

- REMBLAI EXISTANT À EXCAVER (VOIR ING.)

M1-D

RF : 0 MIN

IPF : 150+

VARIABLE

EXT.INT.

MUR DE FONDATIONS - PARTIE ANCIENNE

- ENDUIT DE CHAUX SUR TOUTE LA SURFACE APPARENTE

- FACE INTÉRIEUR, REJOINTOYER EN PROFONDEUR AVEC MORTIER

   ET INJECTIONS DE COULIS PONCTUEL

- MUR DE FONDATION EN MOELLONS EXISTANT, ÉP. VAR.

- FACE EXTÉRIEUR, REJOINTOYER EN PROFONDEUR AVEC MORTIER

   ET INJECTIONS DE COULIS PONCTUEL

- ENDUIT DE CRÉPIS, ÉP.VAR. / NIVELLER LA SURFACE

- PANNEAU DRAINANT AVEC MEMBRANE GÉOTEXTILE FILTRANTE NON-TISSÉ

- ISOLANT RIGIDE  EN POLYSTYRÈNE EXTRUDÉ TYPE 4, (R5/po.) 75mm

- REMBLAIS COMPACTÉ (VOIR ING.)

M1-A

R : 17 MINIMUM

CLOISON - PARTIE ANCIENNE

C2-D

SOFFITE EXTÉRIEUR - PARTIE ANCIENNE

- SOFFITE EXISTANT EN CONTREPLAQUÉ. À DÉMOLIR.

S1-D

CHEMINÉE - PARTIE ANCIENNE

- DÉGARNIR LES JOINTS SUR 76 MM.

- ENLEVER ES BRIQUES FISSURÉES ET ENDOMMAGÉES. PRÉVOIR :  %

M2-D

RF : 0 MIN

IPF : 150+

VARIABLE

EXT.INT.

CHEMINÉE - PARTIE ANCIENNE

- -

M2

- PANNEAU DE GYPSE. À DÉMOLIR.

- COLOMBAGES DE BOIS. À DÉMOLIR.

- PANNEAU DE GYPSE. À DÉMOLIR

PLANCHER  DE LA GALERIE - PARTIE ANCIENNE

- DÉMANTELER COMPLÈTEMENT AVEC SOIN ET PAR ÉTAPES.

- CONSERVER LES PIÈCES DE BOIS EN VUE D'UNE RÉUTILISATION.

- EXCAVATION À FAIRE POUR METTRE À NU LE MUR DE FONDATION.

P1-D

EXT.

EXT.

PLAFOND DU RDC - PARTIE ANCIENNE

- FINITION EXISTANTE EN PLÂTRE À DÉMOLIR.

- CONTREPLAQUÉ ET FINITION DE PLAFOND EN BOIS À DÉMOLIR

- SOLIVES EN BOIS ET POUTRE D'ACIER À CONSERVER. VOIR STRUCTURE.

- BLOCAGE EN BOIS POUR ANCRAGE POUTRE ACIER 19 MM

- VOIR COMPOSITIONS DE PLANCHER.

S2-D

ÉTAGE

R-D-C

±
2
0
3

RF : 0 MIN

IPF : 150+

R : 14 MINIMUM

TOITURE - PARTIE ANCIENNE

XX

- PONTAGE EXISTANT. À CONSERVER

- PRÉVOIR LE REMPLACEMENT D'UNE PARTIE DES PIÈCES DE BOIS : 10%.

- CHEVRONS ET STRUCTURE DE TOITURES EXISTANTS À CONSERVER

- RENFORCEMENT DE STRUCTURE. VOIR ING.

- ISOLANT GICLÉ EXISTANT 50 MM. À CONSERVER

T1

R : 14

PLANCHER  DU REZ-DE-CHAUSSÉE - PARTIE ANCIENNE

- NOUVEAU TAPIS.

- COMPOSITION EXISTANTE À CONSERVER.

P2

PLANCHER  DE LA GALERIE - PARTIE ANCIENNE

- DÉMANTELER COMPLÈTEMENT AVEC SOIN ET PAR ÉTAPES.

- CONSERVER LES PIÈCES DE BOIS EN VUE D'UNE RÉUTILISATION.

- EXCAVATION À FAIRE POUR METTRE À NU LE MUR DE FONDATION.

P1

PLANCHER  DE L'ÉTAGE- PARTIE ANCIENNE

- NOUVEAU PLANCHER EN BOIS FRANC.

- COMPOSITION EXISTANTE À CONSERVER

P3

SOFFITE EXTÉRIEUR - PARTIE ANCIENNE

XX

S1

COMPOSITIONS TYPIQUES - ENVELOPPE

TOITURE - AGRANDISSEMENT

XX

- PONTAGE EXISTANT. À CONSERVER

- PRÉVOIR LE REMPLACEMENT D'UNE PARTIE DES PIÈCES DE BOIS : 10%.

- CHEVRONS ET STRUCTURE DE TOITURES EXISTANTS À CONSERVER

- RENFORCEMENT DE STRUCTURE. VOIR ING.

- ISOLANT GICLÉ EXISTANT 50 MM. À CONSERVER

T2

R : 41

SOUFFLAGE - PARTIE ANCIENNE

- PLAQUES DE PLÂTRE 16 MM.

- PARE-VAPEUR.

- COLOMBAGES EN BOIS 89 MM.

- ISOLANT 89 MM.

- MUR EXISTANT EN MADRIERS.

- VOIR COMPOSITIONS EXTÉRIEURES.

C1

EXT

INT

8919

12,5

120,5

R : 14 MINIMUM

MUR DE LA SALLE DE CONFÉRENCE

- PLAQUES DE PLÂTRE 16 MM.

- FOURRURE EN BOIS.

- MUR EXISTANT EN MADRIERS.

- VOIR COMPOSITIONS EXTÉRIEURES.

C2

EXT

INT

8919

12,5

120,5

RF : 60 MIN

RF : 60 MIN

INT

INT

MUR DE FONDATIONS - AGRANDISSEMENT

XX

M1-B

R : 17 MINIMUM

COMPOSITIONS TYPIQUES - PLANCHERS, PLAFONDS, SOFFITES

MUR D'ENVELOPPE - AGRANDISSEMENT

XX

M4

R : 30 MINIMUM

MUR D'ENVELOPPE - AGRANDISSEMENT

XX

M5

R : 30 MINIMUM
RAGRÉAGE DU PLAFOND DE L'ÉTAGE - PARTIE ANCIENNE

XX

S3

SOUFFLAGE, MUR DU VESTIBULE - PARTIE ANCIENNE

- PLAQUES DE PLÂTRE 16 MM.

- FOURRURE EN BOIS.

- MUR EXISTANT EN MADRIERS.

- VOIR COMPOSITIONS EXTÉRIEURES.

C3

SOUFFLAGE CONFÉRENCE/VESTIBULE - PARTIE ANCIENNE

- PLAQUES DE PLÂTRE 16 MM.

- FOURRURE EN BOIS.

- MUR EXISTANT EN MADRIERS.

- VOIR COMPOSITIONS EXTÉRIEURES.

C4

À DÉTERMINER

C8

MUR ENTRE  LA CAFÉTÉRIA ET LES BUREAUX

À DÉTERMINER

C9

GAINE D'ASCENSEUR

À DÉTERMINER

C10

SOUFFLAGE - GAINE D'ASCENSEUR

À DÉTERMINER

C11

GAINE MÉCANQIUE

À DÉTERMINER

C12

RAGRÉAGE DE MURS E GYPSE

XX

C7

CLOISON DE TOILETTES
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COMPOSITIONS TYPIQUES - MURS ET CLOISONS INTÉRIEURS
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- FINI DE CÉRAMIQUE SUR PLANCHER ET

MURS À DÉMOLIR

- PORTES EN ACIER ET SEUIL EN MARBRE À

DÉMANTELER ET CONSERVER, RESTAURER

ET RÉINSTALLER SELON LES DESSINS

À DÉMOLIR
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A-600

TYPE DE PORTES
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L'IDENTIQUE SUR

TOUTES LES PORTES

FINI PEINT
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A-600

DÉTAIL DE CADRES

1:5
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CADRE EN MÉTAL SOUDÉ
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